Recueil de directives pratiques du BIT sur le VIH/SIDA et le monde du travail

Annexe III

Liste de contrôle pour la planification et la mise en oeuvre d’une politique sur

le VIH/SIDA sur le lieu de travail

Les employeurs, les travailleurs et leurs organisations devraient collaborer de manière constructive et attentive à l’élaboration d’une politique sur le VIH/SIDA répondant de façon équilibrée aux besoins des employeurs et des travailleurs. Soutenue par un engagement pris au plus haut niveau, cette politique devrait présenter à la communauté en général un exemple de la manière de gérer le VIH/SIDA. Les principaux éléments de cette politique sont notamment les suivants: 

· diffusion d’informations sur le VIH/SIDA et sur la manière dont le virus se transmet; 

· action pédagogique en vue de faire comprendre les risques pour la personne et de promouvoir les stratégies favorisant le contrôle; 

· mesures pratiques de prévention propres à encourager et favoriser un changement de comportement; 

· mesures pour assurer les soins et fournir l’aide nécessaires aux travailleurs séropositifs ou malades du SIDA, qu’il s’agisse des travailleurs eux-mêmes ou d’un membre de leur famille; 

· principe de la tolérance zéro à l’égard de toute forme d’ostracisme ou de discrimination sur le lieu de travail.

Les étapes indiquées ci-après peuvent servir de liste de contrôle pour l’élaboration d’une politique et d’un programme:

· un comité sur le VIH/SIDA est créé; y participent des représentants de la direction générale, des cadres, des travailleurs, des syndicats, du département des ressources humaines, du département de la formation, de l’unité chargée des relations professionnelles, du service de médecine du travail, du comité d’hygiène et de sécurité et des personnes atteintes du SIDA si elles y consentent;

· le comité décide de son mandat, de ses pouvoirs de décision et de ses responsabilités;

· il est procédé à un examen de la législation nationale et de ses implications au niveau de l’entreprise;

· le comité évalue l’impact de l’épidémie du VIH sur le lieu de travail et les besoins des travailleurs infectés et affectés par le VIH/SIDA en effectuant une étude confidentielle initiale;

· le comité identifie les services de santé et les services d’information existants – tant sur le lieu de travail que dans la collectivité locale;

· le comité élabore un projet de politique; ce projet est diffusé pour commentaires, puis révisé et adopté;

· le comité établit un budget, en recherchant au besoin un financement extérieur à l’entreprise et en identifie les ressources mobilisables au sein de la collectivité locale;

· le comité établit un plan d’action comportant un calendrier et précisant les responsabilités pour la mise en oeuvre de la politique;

· la politique et le plan d’action sont largement diffusés par la voie, par exemple, de tableaux d’affichage, du publipostage ou d’encarts accompagnant les bulletins de paie, ou dans le cadre de réunions spéciales, de cours d’initiation ou de séances de formation;

· le comité surveille l’impact de la politique;

· le comité réexamine régulièrement la politique sur la base de la surveillance interne et des informations externes concernant le virus et ses conséquences sur le lieu de travail.

Chaque étape décrite ci-dessus devrait être intégrée dans une politique d’entreprise globale planifiée,

appliquée et suivie de manière soutenue et permanente.

